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AVIS
 ompter du 1er an ier 2011, le Bulletin o iel de la 
gion autonome Vall e d Aoste est e lusi ement publi  

en ormat num ri ue. L a ès au  bulletins disponibles 
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est libre, gratuit et sans limitation de temps.

SOMMARIO

PARTE PRIMA

PARTE SECONDA

PARTE TERZA

SOMMAIRE

PREMIÈRE PARTIE

DEUXIÈME PARTIE

TROISIÈME PARTIE



N. 23
28 - 05 - 2019

INDEX CHRONOLOGIQUEINDICE CRONOLOGICO

DEUXIÈME PARTIEPARTE SECONDA

ACTES 
DU PRÉSIDENT DE LA RÉGION

De reto 2  aprile 2019, n. 1 9.

Appro azione della denominazione u iale di entidue 
lo alit  del Comune di DONNAS, ai sensi dell art. 1 bis, 
omma 1, della legge regionale 9 di embre 19 , n. 1.

Arr t  n  1  du 29 a ril 2019,

a ordant, us u au 19 septembre 202 , au Consortium 
d am lioration on ière Terre Blanche de POLLEIN 
l autorisation, par on ession, de d ri ation des eau  
de l Arpisson,  Terre Blan e, dans la Commune de 
POLLEIN,  usage dro le tri ue.

Arr t  n  1 8 du 29 a ril 2019,

portant r gularisation de l autorisation, par on es-
sion, de d ri ation des eau  du Grand-Eau, par le r  
du Moulin, dans la Commune de La SALLE,  usage 

dro le tri ue, a ord e  M. Vitale QUINSON par 
l arr t  du pr sident du Gou ernement r gional n  8  
du 1er ao t 19  et dont la alidit  a e pir  le 1 mars 
2018, et renou ellement, pour trente ans  ompter 
du 1er a ril 2018, de ladite autorisation en a eur de 
Idroelettrica Quinson srl d’AOSTE.

Arrêté no 18  du  mai 2019,

portant approbation, au sens de l’art. 29 de la loi régio-
nale n  11 du  a ril 1998, du pro et dé niti  des tra au  
de ré e tion du pont sur le Saint-Mar el,  Troille, dans 
la Commune de SAINT-MARCEL.

Arrêté n  19  du  mai 2019,

portant retrait de l’arrêté du président de la Région 
n  102 du 18 mars 2019 Dé laration de danger e ep-
tionnel d’é losion et de propagation des in endies de 
orêts, au sens de l’art.  de la loi régionale n  8  du  

dé embre 1982 . 

ATTI
DEL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Arrêté n  1 9 du 2  a ril 2019,

portant approbation des dénominations o ielles de 
ingt-deu  lo alités de la Commune de DONNAS, au  

termes du premier alinéa de l’art. 1er bis de la loi régio-
nale n  1 du 9 dé embre 19 .

De reto 29 aprile 2019, n. 1 .

Con essione, sino al 19 settembre 202 , al Consorzio di 
Miglioramento Fondiario CMF  TERRE BLANCHE, 
di POLLEIN, di deri azione dal torrente Arpisson, in 
lo alit  Terre Blan e del predetto Comune, ad uso 
idroelettri o.

De reto 29 aprile 2019, n. 1 8.

Rinno o in sanatoria, a ar data dal 1  aprile 2018 
e per la durata di anni trenta, in a ore della So iet  
IDROELETTRICA QUINSON S.r.l, di AOSTA, della 
on essione di deri azione d’a ua dal torrente Grand 

Eau, tramite il R  du Moulin, in Comune di LA SALLE, 
ad uso idroelettri o, originariamente assentita al si-
gnor Vitale QUINSON on de reto del Presidente della 
Giunta regionale n. 8  in data 1  agosto 19  ed in s a-
denza in data 1 marzo 2018.

De reto  maggio 2019, n. 18 .

Appro azione, ai sensi e per gli e etti dell’arti olo 29 
della l.r. 11 98, del progetto de niti o dei la ori di ri a-
imento del ponte sul torrente Saint-Mar el in lo alit  

Troille in Comune di SAINT-MARCEL.

De reto  maggio 2019, n. 19 .

De reto del Presidente della Regione di re o a del pre-
edente de reto n. 102 in data 18 marzo 2019 ir a lo 

stato di e ezionale peri olo di propagazione di in endi 
bos i i, ai sensi dell’art.  della l.r.  di embre 1982, n. 
8  e su essi e modi azioni.
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ACTES 
DES DIRIGEANTS DE LA RÉGION

ASSESSORAT 
DE L’ENVIRONNEMENT, DES RESSOURCES 

NATURELLES ET DU CORPS FORESTIER 

A te du dirigeant n  2109 du 1  a ril 2019,

autorisant DEVAL SpA, au sens de la loi régionale n° 8 
du 28 a ril 2011,  onstruire et  e ploiter,  titre pro i-
soire, la ligne éle tri ue aérienne de 1  V n° 820,  La 
Béthaz, dans la Commune de VALGRISENCHE.

A te du dirigeant n° 2221 du 2  a ril 2019,

autorisant DEVAL SpA, au sens de la loi régionale n° 8 
du 28 a ril 2011,  onstruire et  e ploiter,  titre pro-
isoire, la ligne éle tri ue aérienne et souterraine de 

1  V n° 8 1 en ue du ra ordement du poste dénom-
mé  Maisonnettes ,  Cerellaz, dans la Commune 
d’AVISE.

A te du dirigeant n° 22  du 2  a ril 2019, 

portant trans ert  Società Terna Rete Elettrica Nazionale 
SpA d’une partie de l’autorisation a ordée  Hydro 
Électrique Clavalité SpA par l’arrêté de l’assesseur du 
territoire, de l’en ironnement et des ou rages publi s 
n° 1  du 20 septembre 200 . 

ASSESSORAT 
DES FINANCES, DES ACTIVITES 

PRODUCTIVES ET DE L’ARTISANAT

A te du dirigeant n° 2 1  du  mai 2019,

re ti ant le budget pré isionnel, le do ument te hni ue 
d’a ompagnement de elui- i et le budget de gestion de la 
Région relati s  la période 2019 2021, du ait du prélè ement 
de rédits du onds de réser e pour les dépenses obligatoires. 

ASSESSORAT 
DE LA SANTE, DU BIEN-ETRE 

ET DES POLITIQUES SOCIALES

A te du dirigeant n° 19 8 du 12 a ril 2019,

portant désignation des référents des groupes thématiques 
relatifs  l’air et  l’eau, en appli ation de la délibération du 
Gou ernement régional n°  du 2  mai 2018 en ue de la 
onstitution du réseau Ambiente e salute in tutte le politiche.

ATTI 
DEI DIRIGENTI REGIONALI

ASSESSORATO 
DELL’AMBIENTE, RISORSE NATURALI 

E CORPO FORESTALE

Pro edimento dirigenziale 1  aprile 2019, n. 2109.

Autorizzazione alla So iet  DEVAL S.p.a., ai sensi della 
l.r. 8 2011, alla ostruzione e all’eser izio pro isorio di 
una linea elettri a aerea a 1  V in Frazione Le Bethaz, 
nel Comune di VALGRISENCHE. Linea 820.

Pro edimento dirigenziale 2  aprile 2019, n. 2221.

Autorizzazione alla So iet  DEVAL S.p.a., ai sensi della 
l.r. 8 2011, alla ostruzione e all’eser izio pro isorio di 
impianto elettri o aereo ed interrato a 1  V per l’al-
la iamento della abina elettri a MAISONETTES , 
in Frazione Cerellaz del Comune di AVISE . Linea 8 1.

Pro edimento dirigenziale 2  aprile 2019, n. 22 .

Voltura in fa ore della So iet  Terna Rete Elettri a 
Nazionale S.p.a di parte dell’autorizzazione rilas ia-
ta on de reto dell’Assessore al Territorio, Ambiente e 
Opere Pubbli he n. 1  del 20 settembre 200  alla So iet  
H dro Ele trique Cla alité.

ASSESSORATO 
DELLE FINANZE, ATTIVITÀ 

PRODUTTIVE E ARTIGIANATO

Pro edimento dirigenziale  maggio 2019, n. 2 1 .

Variazione al bilan io di pre isione nanziario della Regione, 
al do umento te ni o di a ompagnamento al bilan io e al 
bilan io nanziario gestionale, per il triennio 2019 2021, per 
prelie o dal fondo di riser a spese obbligatorie.

ASSESSORATO 
DELLA SANITÀ, SALUTE 
E POLITICHE SOCIALI

Pro edimento dirigenziale 12 aprile 2019, n. 19 8.

Indi iduazione dei referenti del gruppo temati o a qua e 
del gruppo temati o aria, in attuazione di quanto disposto 
dalla DGR  del 2  maggio 2018, on ernente la osti-
tuzione del net or  ambiente e salute in tutte le politi he.
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DÉLIBÉRATIONS 
DU GOUVERNEMENT 

ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT  RÉGIONAL

Délibération n°  du  mai 2019,

re ti ant le budget pré isionnel, le do ument te hnique 
d’a ompagnement de elui- i et le budget de gestion 
de la Région relatifs  la période 2019 2021 du fait du 
irement de rédits entre les hapitres relatifs au  mis-

sions et au  programmes on ernant l’utilisation de res-
sour es ommunautaires et  affe tation obligatoire et 
des re ti ations de ompensation entre les titres de la 
partie recettes et les titres de la partie dépenses.

Délibération n°  du  mai 2019,

re ti ant le budget pré isionnel, le do ument te hnique 
d’a ompagnement de elui- i et le budget de gestion de 
la Région relatifs  la période 2019 2021 du fait du ire-
ment de rédits entre les hapitres relatifs au  missions et 
au  programmes on ernant les dépenses de personnel.

ACTES 
ÉMANANT 

DES AUTRES ADMINISTRATIONS

Commune de COGNE. Délibération n° 1  du 22 mars 
2019,

portant approbation de la ariante non substantielle 
n° 1 B  du PRGC en igueur, relati e  la modi ation 
des destinations et des paramètres d’urbanisme de la 
sous-zone Fb9  Valnonte .

Commune de DONNAS. Délibération n° 21 du 2  a ril 
2019,

portant approbation de la ariante non substantielle 
n° 1  du PRGC, relati e  l’élimination de l’obligation de 
destiner  l’aménagement de ser i es les aires ins rites  
la feuille 1 , par elles 10, 1 et 12 2, du adastre.

Commune de QUART. Délibération n° 21 du 29 a ril 
2019,

portant e amen des obser ations au su et de la ariante 
non substantielle du PRGC n° 2  relati e au  tra au  
d’amélioration de la oirie ommunale  Combe CUP  
G 1B1800021000 , et approbation de ladite ariante.

DELIBERAZIONI 
DELLA GIUNTA 

E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

Deliberazione  maggio 2019, n. .

Variazioni al bilan io di pre isione, al do umento te ni-
o di a ompagnamento al bilan io e al bilan io nan-

ziario gestionale, per il triennio 2019/2021, per sposta-
menti tra apitoli, nell’ambito delle missioni e dei pro-
grammi, riguardanti l’utilizzo di risorse omunitarie e 
in olate e per ompensazioni tra i titoli degli stanzia-

menti di entrata e tra quelli di spesa.

Deliberazione  maggio 2019, n. .

Variazioni al bilan io di pre isione, al do umento te ni-
o di a ompagnamento al bilan io e al bilan io nan-

ziario gestionale, per il triennio 2019/2021, per sposta-
menti tra le dotazioni di missioni e programmi riguar-
danti le spese per il personale.

ATTI 
EMANATI 

DA ALTRE AMMINISTRAZIONI

Comune di COGNE. Deliberazione 22 marzo 2019, n. 
1 .

Appro azione della ariante non sostanziale al P.R.G.C. 
n. 1. - B  Modi a destinazioni d’uso e parametri urba-
nisti i della Sottozona Fb9 Valnonte  .

Comune di DONNAS. Deliberazione 2  aprile 2019, n. 
21.

Variante non sostanziale n. 1  al P.R.G.C. Rimozione 
dei in oli a  ser izi gra anti sulle aree ensite a astato 
F. 1  n. 10- 1-12 2  Appro azione.

Comune di QUART. Deliberazione 29 aprile 2019, n. 21.

CUP G 1B1800021000  - La ori di miglioramento della 
iabilit  omunale nel illaggio Combe - esame delle os-

ser azioni e appro azione della ariante non sostanziale 
al P.R.G.C. n. 2 / .
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Agen e USL de la Vallée d’Aoste. Délibération du 
Commissaire n° 1 2 du 29 a ril 2019,

portant a is de a an e de ingt-sept postes de méde in 
sous ontrat  durée indéterminée 2  heures hebdo-
madaires  dans le adre du Ser i e de la ontinuité des 
soins de l’Agen e USL de la Vallée d’Aoste.

Agen e USL de la Vallée d’Aoste. Délibération du 
Commissaire n° 1  du 29 a ril 2019,

portant détermination des postes a ants au 1er mars 
2019 dans les zones insuf samment pour ues de méde-
ins de base.

Agen e USL de la Vallée d’Aoste. Délibération du 
Commissaire n° 1 8 du 29 a ril 2019, 

portant a is de a an e de quatre postes de pédiatre 
de base dans la zone n° 1 des distri ts so io-sanitaires 
nos 1 et 2, aux termes de l’art. 1er de l’annexe A de la 
délibération du Gou ernement régional n° 12 1 du 11 
septembre 201 .

ASSESSORAT 
DE L’ENVIRONNEMENT, DES RESSOURCES 

NATURELLES ET DU CORPS FORESTIER 

Appel  andidatures en ue de l’établissement, sur la 
base d’une pro édure omparati e, de la liste régionale 
d’aptitude des andidats au poste de dire teur général 
de l’Agen e régionale pour la prote tion de l’en ironne-
ment ARPE  de la Vallée d’Aoste, aux termes de l’art. 
9 de la loi régionale n°   du 29 mars 2018.

Extrait de l’a is de séle tion externe sur titres, aux 
termes de la loi régionale n° 21 du 22 dé embre 201 , 
en ue du re rutement, sous ontrat saisonnier  du-
rée déterminée, d’ou riers simples hargés des tra aux 
d’aménagement h draulique et forestier.

Azienda USL Valle d’Aosta. Deliberazione del 
Commissario 29 aprile 2019, n. 1 2.

Appro azione di un a iso relati o alla pubbli azione 
di n. 2  entisette  in ari hi di ontinuit  assistenziale 
a tempo indeterminato, per 2  ore settimanali, presso 
l’Azienda U.S.L. Valle d’Aosta.

Azienda USL Valle d’Aosta. Deliberazione del 
Commissario 29 aprile 2019, n. 1 .

Indi iduazione degli in ari hi negli ambiti territoria-
li arenti di assistenza primaria, a ertati al 1° marzo 
2019.

Azienda USL Valle d’Aosta. Deliberazione del 
Commissario 29 aprile 2019, n. 1 8.

Indi iduazione di n.  zone arenti di pediatria di libera 
s elta resesi, o he si renderanno, a anti nell’ambito n. 
1 dei distretti 1 e 2 ai sensi dell’allegato A, art. 1, della 
deliberazione di Giunta regionale n. 12 1 dell’11 set-
tembre 201 .

ASSESSORATO 
DELL’AMBIENTE, RISORSE NATURALI 

E CORPO FORESTALE

A iso pubbli o per pro edura omparati a olta alla 
formazione dell’elen o regionale delle persone idonee 
alla nomina di direttore generale dell’Agenzia Regionale 
per la Protezione dell’Ambiente della Valle d’Aosta 
A.R.P.A. , ai sensi dell’arti olo 9 della l.r. /2018 e su -
essi e modi azioni.

Estratto dell’a iso pubbli o di selezione per titoli, ai 
sensi della l.r. del 22 di embre 201 , n. 21, per l’assun-
zione di personale a tempo determinato stagionale on 
quali a di operaio idrauli o-forestale omune.

PARTE TERZA TROISIÈME PARTIE

AVIS DE CONCOURSBANDI E AVVISI DI CONCORSI
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De reto 2  aprile 2019, n. 1 9.

Appro azione della denominazione uf iale di entidue 
lo alit  del Comune di DONNAS, ai sensi dell’art. 1 bis, 
omma 1, della legge regionale 9 di embre 19 , n. 1.

Arrêté n° 1 9 du 2  a ril 2019,

portant approbation des dénominations of ielles de 
ingt-deux lo alités de la ommune de DONNAS, aux 

termes du premier alinéa de l’art. 1er bis de la loi régio-
nale n° 1 du 9 dé embre 19 .

er

Borion

2. 

PARTE SECONDA DEUXIÈME PARTIE

ATTI 
DEL PRESIDENTE DELLA REGIONE

ACTES 
DU PRÉSIDENT DE LA RÉGION
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3. 

.

De reto 29 aprile 2019 n. 1 .

Con essione, sino al 19 settembre 202 , al Consorzio di 
Miglioramento Fondiario CMF  TERRE BLANCHE, 
di POLLEIN, di deri azione dal torrente Arpisson, in 
lo alit  Terre Blan he del predetto Comune, ad uso 
idroelettri o.

.

Arrêté n° 1  du 29 a ril 2019,

a ordant, usqu’au 19 septembre 202 , au Consortium 
d’amélioration fon ière Terre Blanche de POLLEIN 
l’autorisation, par on ession, de déri ation des eaux 
de l’Arpisson,  Terre Blan he, dans la Commune de 
POLLEIN,  usage h droéle trique.

er

Terre Blanche 

er

par an.
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De reto 29 aprile 2019, n. 1 8.

Rinno o in sanatoria, a far data dal 1° aprile 2018 
e per la durata di anni trenta, in fa ore della So iet  
IDROELETTRICA QUINSON S.r.l, di AOSTA, della 
on essione di deri azione d’a qua dal torrente Grand 

Eau, tramite il R  du Moulin, in Comune di LA SALLE, 
ad uso idroelettri o, originariamente assentita al si-
gnor Vitale QUINSON on de reto del Presidente della 
Giunta regionale n. 8  in data 1° agosto 19  ed in s a-
denza in data 1 marzo 2018.

Arrêté n° 1 8 du 29 a ril 2019,

portant régularisation de l’autorisation, par on es-
sion, de déri ation des eaux du Grand-Eau, par le r  du 
Moulin, dans la Commune de LA SALLE,  usage h -
droéle trique, a ordée  M. Vitale QUINSON par l’ar-
rêté du président du Gou ernement régional n° 8  du 
1er ao t 19  et dont la alidité a expiré le 1 mars 2018, 
et renou ellement, pour trente ans  ompter du 1er a ril 
2018, de ladite autorisation en fa eur de Idroelettrica 
Quinson srl d’AOSTE.

er

er

Idroelettrica Quinson srl.

er
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De reto  maggio 2019, n. 18 .

Appro azione, ai sensi e per gli effetti dell’arti olo 29 
della l.r. 11/98, del progetto de niti o dei la ori di rifa-
imento del ponte sul torrente Saint-Mar el in lo alit  

Troille in Comune di SAINT-MARCEL.

Arrêté no 18  du  mai 2019,

portant approbation, au sens de l’art. 29 de la loi régio-
nale n° 11 du  a ril 1998, du pro et dé nitif des tra aux 
de réfe tion du pont sur le Saint-Mar el,  Troille, dans 
la Commune de SAINT-MARCEL.
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Arrêté n° 19  du  mai 2019,

portant retrait de l’arrêté du président de la Région 
n° 102 du 18 mars 2019 Dé laration de danger ex ep-
tionnel d’é losion et de propagation des in endies de 
forêts, au sens de l’art.  de la loi régionale n° 8  du  
dé embre 1982 . 

ASSESSORAT 
DE L’ENVIRONNEMENT, DES RESSOURCES 

NATURELLES ET DU CORPS FORESTIER

A te du dirigeant n° 2109 du 1  a ril 2019,

autorisant DEVAL SpA, au sens de la loi régionale n° 8 
du 28 a ril 2011,  onstruire et  exploiter,  titre pro i-
soire, la ligne éle trique aérienne de 1  V n° 820,  La 
Béthaz, dans la Commune de VALGRISENCHE.

DEVAL SpA 

De reto  maggio 2019, n. 19 .

De reto del Presidente della Regione di re o a del pre-
edente de reto n. 102 in data 18 marzo 2019 ir a lo 

stato di e ezionale peri olo di propagazione di in endi 
bos hi i, ai sensi dell’art.  della L.r.  di embre 1982, 
n. 8  e su essi e modi azioni.

ASSESSORATO 
DELL’AMBIENTE, RISORSE NATURALI 

E CORPO FORESTALE

Pro edimento dirigenziale 1  aprile 2019, n. 2109.

Autorizzazione alla So iet  DEVAL S.p.a., ai sensi della 
l.r. 8/2011, alla ostruzione e all’eser izio pro isorio di 
una linea elettri a aerea a 1  V in Frazione Le Bethaz, 
nel Comune di VALGRISENCHE. Linea 820.

ATTI
DEI DIRIGENTI REGIONALI

ACTES
DES DIRIGEANTS DE LA RÉGION
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DEVAL SpA

telefoniche

 DEVAL SpA 
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 DEVAL SpA

DEVAL SpA.

A te du dirigeant n° 2221 du 2  a ril 2019,

autorisant DEVAL SpA, au sens de la loi régionale n° 8 
du 28 a ril 2011,  onstruire et  exploiter,  titre pro-
isoire, la ligne éle trique aérienne et souterraine de 

1  V n° 8 1 en ue du ra ordement du poste dénommé 
 Maisonnettes ,  Cerellaz, dans la Commune d’AVISE.

DEVAL SpA 

Pro edimento dirigenziale 2  aprile 2019, n. 2221.

Autorizzazione alla So iet  DEVAL S.p.a., ai sensi della 
l.r. 8/2011, alla ostruzione e all’eser izio pro isorio di 
impianto elettri o aereo ed interrato a 1  V per l’al-
la iamento della abina elettri a MAISONETTES , 
in Frazione Cerellaz del Comune di AVISE . Linea 8 1.
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DEVAL SpA

telefoniche

 DEVAL SpA 
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 DEVAL SpA

DEVAL SpA.

A te du dirigeant n° 22  du 2  a ril 2019, 

portant transfert  Società Terna Rete Elettrica Nazionale 
SpA d’une partie de l’autorisation a ordée  Hydro 
Électrique Clavalité SpA par l’arrêté de l’assesseur du 
territoire, de l’en ironnement et des ou rages publi s 
n° 1  du 20 septembre 200 . 

Società Terna Rete Elettrica 
Nazionale Spa

Hydro Électrique Clavalité SpA par 

Pro edimento dirigenziale 2  aprile 2019, n. 22 .

Voltura in fa ore della So iet  Terna Rete Elettri a 
Nazionale S.p.a di parte dell’autorizzazione rilas ia-
ta on de reto dell’Assessore al Territorio, Ambiente e 
Opere Pubbli he n. 1  del 20 settembre 200  alla So iet  
H dro Ele trique Cla alité.
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2. Società Terna Rete Elettrica Nazionale Spa

ASSESSORAT 
DES FINANCES, DES ACTIVITES 

PRODUCTIVES ET DE L’ARTISANAT

A te du dirigeant n° 2 1  du  mai 2019,

re ti ant le budget pré isionnel, le do ument te hnique 
d’a ompagnement de elui- i et le budget de gestion 
de la Région relatifs  la période 2019/2021, du fait du 
prélè ement de rédits du fonds de réser e pour les dé-
penses obligatoires. 

ASSESSORATO 
DELLE FINANZE, ATTIVITÀ 

PRODUTTIVE E ARTIGIANATO

Pro edimento dirigenziale  maggio 2019, n. 2 1 .

Variazione al bilan io di pre isione nanziario della re-
gione, al do umento te ni o di a ompagnamento al bi-
lan io e al bilan io nanziario gestionale, per il triennio 
2019/2021, per prelie o dal fondo di riser a spese obbli-
gatorie.
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A te du dirigeant n° 19 8 du 12 a ril 2019,

portant désignation des référents des groupes théma-
tiques relatifs  l’air et  l’eau, en appli ation de la dé-
libération du Gou ernement régional n°  du 2  mai 
2018 en ue de la onstitution du réseau Ambiente e sa-
lute in tutte le politiche.

 Valle 
Virtuosa

d’Aosta

Confartigianato im-
prese VdA CNA

 Valle 
Virtuosa

-

Pro edimento dirigenziale 12 aprile 2019, n. 19 8.

Indi iduazione dei referenti del gruppo temati o a qua 
e del gruppo temati o aria, in attuazione di quanto di-
sposto dalla DGR  del 2  maggio 2018, on ernente 
la ostituzione del net or  ambiente e salute in tutte le 
politi he.
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ta

Confartigianato im-
prese VdA CNA

Délibération n°  du  mai 2019,

re ti ant le budget pré isionnel, le do ument te hnique 
d’a ompagnement de elui- i et le budget de gestion 
de la Région relatifs  la période 2019/2021 du fait du 
irement de rédits entre les hapitres relatifs aux mis-

sions et aux programmes on ernant l’utilisation de res-
sour es ommunautaires et  affe tation obligatoire et 
des re ti ations de ompensation entre les titres de la 
partie recettes et les titres de la partie dépenses.

B

Deliberazione  maggio 2019, n. .

Variazioni al bilan io di pre isione, al do umento te ni-
o di a ompagnamento al bilan io e al bilan io nan-

ziario gestionale, per il triennio 2019/2021, per sposta-
menti tra apitoli, nell’ambito delle missioni e dei pro-
grammi, riguardanti l’utilizzo di risorse omunitarie e 
in olate e per ompensazioni tra i titoli degli stanzia-

menti di entrata e tra quelli di spesa.

DELIBERAZIONI 
DELLA GIUNTA 

E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

DÉLIBÉRATIONS 
DU GOUVERNEMENT 

ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL
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Délibération n°  du  mai 2019,

re ti ant le budget pré isionnel, le do ument te hnique 
d’a ompagnement de elui- i et le budget de gestion de 
la Région relatifs  la période 2019/2021 du fait du ire-
ment de rédits entre les hapitres relatifs aux missions et 
aux programmes on ernant les dépenses de personnel.

Deliberazione  maggio 2019, n. .

Variazioni al bilan io di pre isione, al do umento te ni-
o di a ompagnamento al bilan io e al bilan io nan-

ziario gestionale, per il triennio 2019/2021, per sposta-
menti tra le dotazioni di missioni e programmi riguar-
danti le spese per il personale.
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Comune di COGNE. Deliberazione 22 marzo 2019, n. 1 .

Appro azione della ariante non sostanziale al P.R.G.C. 
n. 1. - B  Modi a destinazioni d’uso e parametri urba-
nisti i della Sottozona Fb9 Valnonte  .

. . .

. .

.

. .

Comune di DONNAS. Deliberazione 2  aprile 2019, n. 
21.

Variante non sostanziale n. 1  al P.R.G.C. Rimozione 
dei in oli a  ser izi gra anti sulle aree ensite a astato 

Commune de COGNE. Délibération n° 1  du 22 mars 2019,

portant approbation de la ariante non substantielle 
n° 1 B  du PRGC en igueur, relati e  la modi ation 
des destinations et des paramètres d’urbanisme de la 
sous-zone Fb9  Valnonte .

Modalità di azione e di intervento 

2

Commune de DONNAS. Délibération n° 21 du 2  a ril 
2019,

portant approbation de la ariante non substantielle 
n° 1  du PRGC, relati e  l’élimination de l’obligation 

ATTI 
EMANATI 

DA ALTRE AMMINISTRAZIONI

ACTES 
ÉMANANT 

DES AUTRES ADMINISTRATIONS
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de destiner  l’aménagement de ser i es les aires ins ri-
tes  la feuille 1 , par elles 10, 1 et 12 2, du adastre.

F. 1  n. 10- 1-12 2  Appro azione.

Commune de QUART. Délibération n° 21 du 29 a ril 
2019,

portant examen des obser ations au su et de la ariante 
non substantielle du PRGC n° 2 /  relati e aux tra aux 
d’amélioration de la oirie ommunale  Combe CUP  
G 1B1800021000 , et approbation de ladite ariante.

per  quanto  di competenza non si hanno nel merito 
particolari osservazioni da formulare

per  quanto  di competenza non si hanno nel merito 
particolari osservazioni da formulare

 

ai sensi dell’art. 89 del D.P.R. 380/01 si esprime 

Comune di QUART. Deliberazione 29 aprile 2019, n. 21.

CUP G 1B1800021000  - La ori di miglioramento della 
iabilit  omunale nel illaggio Combe - esame delle os-

ser azioni e appro azione della ariante non sostanziale 
al P.R.G.C. n. 2 / .

per quanto di competenza non si 
hanno nel merito particolari osservazioni da for-
mulare”

per quanto di competenza non si 
hanno nel merito particolari osservazioni da for-
mulare”
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Agen e USL de la Vallée d’Aoste. Délibération du 
Commissaire n° 1 2 du 29 a ril 2019,

portant a is de a an e de ingt-sept postes de méde in 
sous ontrat  durée indéterminée 2  heures hebdo-
madaires  dans le adre du Ser i e de la ontinuité des 
soins de l’Agen e USL de la Vallée d’Aoste.

er

Azienda USL Valle d’Aosta. Deliberazione del 
Commissario 29 aprile 2019, n. 1 2.

Appro azione di un a iso relati o alla pubbli azione 
di n. 2  entisette  in ari hi di ontinuit  assistenziale 
a tempo indeterminato, per 2  ore settimanali, presso 
l’Azienda U.S.L. Valle d’Aosta.

ai sensi dell’art. 89 del 

 

“Accoglimento dell’osserva-
zione compatibilmente con le puntuali valutazioni del pro-

limitando l’occupazione delle aree ora coltivate

Piano Regolatore Generale Comunale – VNS n. 
26-7…omissis… 

 

Accoglimento dell’osserva-
zione compatibilmente con le puntuali valutazioni del pro-

limitando l’occupazione delle aree ora coltivate.

er
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Allegato CAAllegato CA



N. 23
28 - 05 - 2019

Segue allegato CASegue allegato CA
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segue Allegato CAsegue Allegato CA

AVVERTENZE GENERALI

La domanda di inserimento negli  ambiti  territoriali carenti  di continuità assistenziale dovrà
pervenire  a  mezzo  raccomandata  A/R  all'Azienda  U.S.L.  Valle  D'Aosta  ±  Ufficio
Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale - Via Guido Rey n. 1 ±
11100 AOSTA, oppure tramite PEC  (protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno
successivo alla data di pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso.

Possono presentare domanda di inserimento i medici  inclusi  nella vigente graduatoria unica
regionale valevole per l'anno 2019.

Si evidenzia che gli interessati  dovranno inviare  un'unica domanda,  conforme allo schema
allegato,  disponibile  presso  la  Direzione  di  Area  Territoriale  dell'U.S.L. di  Aosta.  Si
raccomanda di scrivere in stampatello.

Alla domanda di inserimento va allegato il certificato di residenza con indicazione della data di
acquisizione  della  stessa  (giorno,  mese,  anno)  ovvero,  ai  sensi  dell'art.  46  del  ªT.U.  delle
disposizioni legislative e regolamentari in materia di documentazione amministrativaº  di cui al
D.P.R. 445 del 28.12.2000,  la dichiarazione sostitutiva (come da modello di domanda allegato)
attestante il possesso della residenza sempre con indicazione della data di acquisizione.

In caso di  mancata indicazione della data di acquisizione della residenza, non saranno
attribuiti i punteggi connessi al possesso della residenza.

ATTENZIONE:  in  caso  di  dichiarazioni  mendaci  si  incorre  in  responsabilità  penalmente
sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000).

Si precisa che i 5 punti per la residenza nell©ambito carente previsti dall'art. 6, comma 6, lettera
b) dell'Accordo Collettivo Nazionale 112 in data 21 Giugno 2018, saranno attribuiti a coloro che
abbiano la residenza in uno dei Comuni dell'ambito territoriale, ove viene pubblicata la zona
carente,  da almeno due anni antecedenti  la scadenza del termine per la presentazione delle
domande di inclusione nella graduatoria regionale valevole per il 2019.

Lo stesso termine vale per l'attribuzione dei  20 punti per  la residenza nella Regione Valle
d'Aosta previsti dall'art. 6, comma 6, lettera c) dell'Accordo Collettivo Nazionale 112 in data 21
Giugno 2018.

Ai sensi del sopracitato art. 6, dell'A.C.N. 112/2018, il requisito che dà diritto al punteggio per la
residenza deve essere mantenuto fino all'attribuzione dell'incarico.

In caso di pari posizione in graduatoria, i medici dono graduati nell©ordine della minore età, del
voto di laurea e dell©anzianità di laurea.

La mancata presentazione, entro il termine che sarà indicato nella convocazione formale, sarà
considerata a tutti gli effetti come rinuncia all'incarico.
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Allegato CA1Allegato CA1

Segue allegato CA1Segue allegato CA1



N. 23
28 - 05 - 2019

egue allegato CA1egue allegato CA1
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La domanda  di  inserimento  negli  ambiti  territoriali  carenti  di  continuità  assistenziale
dovrà pervenire a mezzo raccomandata A/R all'Azienda U.S.L. Valle D'Aosta ± Ufficio
Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale - Via Guido Rey
n. 1 ± 11100 AOSTA, oppure tramite PEC  (protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il
20° giorno successivo alla data di pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso.

Possono  presentare  domanda  di  trasferimento  i  medici  titolari  di  incarico  a  tempo
indeterminato di continuità  da almeno due anni in un elenco della Regione Valle d©Aosta
che pubblica l©avviso e da almeno tre anni in un elenco di altra Regione, che al momento di
attribuzione dell'incarico non svolgano altre attività a qualsiasi titolo nell'ambito del SSN,
eccezion fatta per attività di assistenza primaria con un carico inferiore ad 800 assistiti.
I trasferimenti sono possibili fino alla concorrenza della metà degli incarichi disponibili in
ciascuna Azienda e i quozienti frazionali ottenuti nel calcolo di cui sopra si approssimano
alla unità più vicina. 
In caso di disponibilità di un solo posto può essere esercitato il diritto di trasferimento; 

I medici sono graduati in base all©anzianità di incarico a tempo indeterminato di medico di
continuità  assistenziale,  detratti  i  periodi  di  eventuale  sospensione  dall©incarico  di  cui
all©art 18, comma 1, dell©Accordo Collettivo Nazionale 23 marzo 2005. per la valutazione
dell©anzianità di incarico, il termine ultimo per il calcolo del periodo di anzianità è dato
dalla data di pubblicazione sul BUR. In caso di pari posizione in graduatoria, i medici sono
graduati nell©ordine della minore età, del voto di laurea e dell©anzianità di laurea.

Si evidenzia che gli interessati dovranno inviare un'unica domanda, conforme allo schema
allegato, disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell'U.S.L. di Aosta. 

Si  raccomanda di scrivere in stampatello.

La mancata presentazione, entro il termine che sarà indicato nella convocazione formale,
sarà considerata a tutti gli effetti come rinuncia all'incarico.
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Allegato CA2Allegato CA2

CONTINUITA© ASSISTENZIALE

FA DOMANDA 

di assegnazione per un ambito carente tra quelli di seguito indicati, secondo quanto previsto
dall'Accordo  Collettivo  Nazionale  21  Giugno  2019  n.  112,  per  l'assegnazione  degli  ambiti
territoriali  carenti  di  continuità  assistenziale  pubblicati  sul  B.U.R.  della  Regione  autonoma
Valle d'Aosta n.__________ del ________________:

  
A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni
mendaci, così come previsto dall'art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47del DPR
445/00:

DICHIARA



N. 23
28 - 05 - 2019

di  essere  in  possesso  del  diploma  di  laurea  in  Medicina  e  Chirurgia  conseguito  presso
l'Università degli Studi di ______________________________in data__________.con voto_______;

Segue Allegato CA2Segue Allegato CA2

di rientrare nelle condizioni di cui al punto c) dell©art. 6, comma 3) dell©Accordo Collettivo
Nazionale 112 del 21 Giugno 2018 e di aver conseguito il diploma di formazione specifica
in medicina generale in data____________________ con voto__________presso la Regione
________________________________________ (Allegare fotocopia dell©attestato);

di essere iscritto all'Ordine dei Medici di.________________________________________;

di essere residente nel Comune di.________________________ prov.______. dal___________

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell'ufficio:

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________ _______________________________
data firma per esteso (*)
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Segue allegato CA2Segue allegato CA2

La domanda  di  inserimento  negli  ambiti  territoriali  carenti  di  continuità  assistenziale
dovrà pervenire a mezzo raccomandata A/R all'Azienda U.S.L. Valle D'Aosta ± Ufficio
Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale - Via Guido Rey
n. 1 ± 11100 AOSTA, oppure tramite PEC  (protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il
20° giorno successivo alla data di pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso.

Possono  presentare  domanda  i  medici  che  abbiano  acquisito  il  diploma  di  formazione
specifica in medicina generale successivamente alla data di scadenza della presentazione
della  domanda  di  inclusione  in  graduatoria  regionale  valida  per  l'anno  in  corso,
autocertificandone il possesso all'atto della presentazione della domanda (art. 5, comma 5,
lettera c) dell©Accordo Collettivo Nazionale 112/CSR del 21 Giugno 2018)

Tali  medici  concorrono  successivamente  ai  trasferimenti  e  ai  medici  inclusi  nella
graduatoria regionale valida per l©anno 2019 e sono graduati, ai sensi del comma 9, dell©art.
5 dell©Accordo Collettivo Nazionale n 112 del 21 Giugno 2018, nell©ordine della minore età
al conseguimento della laurea, del voto di laurea e dell©anzianità di laurea, con priorità di
interpello per i residenti nell©ambito carente, nella Regione e da ultimo fuori Regione.

ATTENZIONE:   in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente
sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000).
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Allegato CA3Allegato CA3

FA DOMANDA 

secondo quanto previsto art. 9, comma 1, del Decreto Legge 135 del 14 dicembre 2018, convertito
in  Legge  n.  12  dell©11  Febbraio  2019,  per  l'assegnazione  degli  ambiti  territoriali  carenti  di
Continuità  Assistenziale  pubblicati  sul  B.U.R.  della  Regione  autonoma  Valle  d'Aosta
n.__________  del  ________________,  qualora  espletate  tutte le  procedure  di  assegnazione
previste dall©art. 6 del vigente Accordo Collettivo Nazionale n. 112 del 21 giugno 2018, comprese
le procedure di cui al comma 15, rimangano vacanti uno o più ambiti territoriali di continuità
assistenziale:
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A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni
mendaci, così come previsto dall'art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47del DPR
445/00:

DICHIARA

di  essere  in  possesso  del  diploma  di  laurea  in  Medicina  e  Chirurgia  conseguito  presso
l'Università degli Studi di ______________________________in data__________.con voto_______;

Segue Allegato  CA3Segue Allegato  CA3

di  frequentare  il  ______________  (indicare  l©anno  in  corso)  anno  del  Corso  di  Formazione
Specifica in Medicina Generale relativo al corso triennale  ______/______  presso la Regione
Valle d©Aosta iniziato in data ______________  ;

di essere iscritto all'Ordine dei Medici di.________________________________________;

di essere residente nel Comune di______________________ prov_______ dal______________

di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell'ambito del Servizio Sanitario
Nazionale,  (in  caso  affermativo  specificare  il  tipo  di  attività
________________________________________________________________________________).

DICHIARA INOLTRE

di  essere  a  conoscenza  che  verrà  eventualmente  interpellato  con  apposita
comunicazione,  qualora,  espletate  tutte  le  procedure  di  assegnazione  previste
dall©art.  5  del  vigente  Accordo  Collettivo  Nazionale  n.  112  del  21  giugno  2018,
comprese  le  procedure  di  cui  al  comma 17  e  solo  in  seguito  a  nuove  indicazioni
trasmesse  dalla  Commissione  Salute  e/o  dall©Assessorato  Regionale  della  Sanità,
Salute,  Politiche  Sociali  e  Formazione,  rimangano  vacanti  uno  o  più  ambiti
territoriali di continuità assistenziale

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell'ufficio:

____________________________________________________________________________
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____________________________________________________________________________

____________________________ _______________________________
data firma per esteso (*)

Segue allegato CA3Segue allegato CA3

La domanda  di  inserimento  negli  ambiti  territoriali  carenti  di  continuità  assistenziale
dovrà pervenire a mezzo raccomandata A/R all'Azienda U.S.L. Valle D'Aosta ± Ufficio
Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale - Via Guido Rey
n. 1 ± 11100 AOSTA, oppure tramite PEC  (protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il
20° giorno successivo alla data di pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso.

Possono presentare domanda, ai sensi dell©art. 9, comma 1, del Decreto Legge n 135 del 14
dicembre  2018,  convertito  in  Legge  n.  12  dell©11  Febbraio  2019,  i  medici  laureati  in
medicina e abilitati all©esercizio della professione che siano iscritti al Corso di Formazione
Specifica in medicina Generale nella Regione Valle d©Aosta 

Tale assegnazione è in ogni caso subordinata rispetto ai medici in possesso del relativo
diploma  e  agli  altri  medici  aventi,  a  qualsiasi  titolo,  diritto  all©inserimento  nella
graduatoria regionale.

I medici sono interpellati nel seguente ordine: 
- medici frequentanti la terza annualità di frequenza del corso;
- medici frequentanti la seconda annualità di frequenza del corso
- medici frequentanti la prima annualità di frequenza del corso
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A parità di annualità di frequenza, i medici sono ordinati in base ai seguenti criteri: 
-  minore età al conseguimento del diploma di laurea
-  voto di laurea
-  anzianità di laurea
con priorità di interpello per i medici residenti - alla data di pubblicazione delle carenze -
nell©ambito carente; 

ATTENZIONE:  in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente
sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000).
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ANNEXE CA 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION 
DE POSTES VACANTS AU TITRE DE LA CONTINUITÉ DES SOINS 

– LISTE D’APTITUDE – 
 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ____________________________, résidant à _______________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC _________________, et inscrit(e) sous le numéro ______ au classement régional valable au titre de 
2019 et publié au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° 54 du 18 décembre 2018,  

DEMANDE 
que me soit attribué, au sens des dispositions de la lettre b) du troisième alinéa de l’art. 6 de l’Accord 
collectif national des médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions 
n° 112 du 21 juin 2018, l’un des postes vacants au titre de la continuité des soins visés au Bulletin officiel 
de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du __________________, et précisément : 
 

Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 être/ne pas être titulaire du diplôme de formation spécifique 
en médecine générale, obtenu le __________ à l’issue du cours organisé par la Région ________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________ ; 

 être inscrit(e) au classement régional au titre de la continuité 
des soins valable pour 2019, avec _____ points ; 

 résider dans la commune de _________________________ 
depuis le ____________________ ; 

 avoir résidé en Vallée d’Aoste : 
du ________ au _________, dans la commune de _________________; 

du ________ au _________, dans la commune de _________________; 
du ________ au _________, dans la commune de _________________. 
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Aux termes des dispositions des septième et huitième alinéas de l’art. 16 dudit accord, je demande que me 
soit attribué l’un des postes réservés ci-après (cocher une seule case ; si les deux cases sont cochées ou si 
aucune case n’est cochée, cette requête n’est pas prise en compte) : 

 postes réservés aux médecins qui possèdent le titre de formation spécifique en médecine générale visé 
au décret législatif n° 256 du 8 août 1991 ou au décret législatif n° 277 du 8 juillet 2003, au sens de la 
lettre a) du septième alinéa de l’art. 16 de l’Accord susmentionné ;  

 postes réservés aux médecins qui possèdent un titre équivalent au titre susdit, au sens de la lettre b) du 
septième alinéa de l’art. 16 de l’Accord susmentionné. 

Je demande que toute communication soit envoyée : 
 à l’adresse de ma résidence ;  

 à l’adresse indiquée ci-après : 
c/o _______________, commune de __________________, code postal ______, province de ______, 
rue/hameau de _____________________________________________________, n° ______________. 
 
Je joins au présent acte mon certificat historique de résidence ou l’auto-certification y afférente et la 
déclaration tenant lieu d’acte de notoriété. 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 

 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de l’attribution de l’un des postes vacants au titre de la continuité des soins dans les 
vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de 
la Région. 

Peuvent faire acte de candidature les médecins inscrits au classement unique régional valable au titre de 
2019. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, rédigé conformément au modèle ci-
dessus, disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. Les actes de 
candidature doivent être rédigés en lettres capitales. 
Tout candidat doit joindre à son acte de candidature un certificat de résidence précisant la date à laquelle 
celle-ci a été obtenue (jour, mois et année) ou, au sens de l’art. 46 du texte unique des dispositions 
législatives et réglementaires en matière de documents administratifs visé au décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000, une auto-certification attestant la résidence et la date à laquelle 
celle-ci a été obtenue établie suivant le modèle y afférent. 

À défaut d’indication de la date à laquelle la résidence a été obtenue, les points relatifs à la possession de 
celle-ci ne sont pas attribués. 

ATTENTION : en cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales indiquées à 
l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 

Les cinq points prévus par la lettre b) du sixième alinéa de l’art. 6 de l’Accord collectif national rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018 en cas de résidence dans 
une zone insuffisamment pourvue de médecins garantissant la continuité des soins sont attribués aux 
candidats qui, à la date d’expiration du délai de dépôt des demandes d’inscription au classement régional 
valable au titre de 2019, étaient résidants dans l’une des communes de la zone concernée depuis deux ans au 
moins. 

Pour ce qui est de l’attribution des vingt points prévus par la lettre c) du sixième alinéa de l’art. 6 dudit 
Accord en cas de résidence en Vallée d’Aoste, il est fait application du même délai. 

Aux termes de l’art. 6 susmentionné, la condition qui donne droit aux points relatifs à la résidence doit être 
remplie jusqu’à la date d’attribution du poste. 

En cas d’égalité de rang de classement, les médecins sont classés en fonction de leur âge, priorité étant 
donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-ci. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 

 



N. 23
28 - 05 - 2019

ANNEXE CA1 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
DE POSTES VACANTS AU TITRE DE LA CONTINUITÉ DES SOINS 

 – MUTATION – 
 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________, titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au titre de la continuité des soins 
dans le cadre de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, dans la zone __________ de la région 
_____________  depuis le ____________ et justifiant d’une ancienneté globale de ______________ mois 
au titre de la continuité des soins, 

DEMANDE À ÊTRE MUTÉ(E), 
au sens des dispositions de la lettre a) du cinquième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 
2018, sur l’un des postes vacants au titre de la continuité des soins visés au Bulletin officiel de la Région 
autonome Vallée d’Aoste n° _____ du __________________, et précisément : 
 

Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 être titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée 
au titre de la continuité des soins dans le cadre de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, 
dans la zone __________ de la région _____________  depuis le ____________ ; 

 avoir été titulaire d’un emploi sous contrat à durée 
indéterminée au titre de la continuité des soins, à savoir : 
du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 
du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________. 
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Je joins au présent acte la documentation requise ou l’auto-certification y afférente et la déclaration tenant 
lieu d’acte de notoriété attestant, d’une part, mon droit à me porter candidat(e) en vue de l’attribution de 
l’un des postes en cause, au sens de la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national 
des médecins généralistes, et, d’autre part, mon ancienneté globale au titre de la continuité des soins. 

Nombre de pièces jointes : ___ (_______). 
Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  
 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o _______________, commune de __________________, code postal ______, province de ______, 
rue/hameau de _____________________________________________________, n° ______________. 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de la mutation sur l’un des postes vacants au titre de la continuité des soins dans les 
vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de 
la Région. 
Peuvent faire acte de candidature les médecins qui sont titulaires d’un emploi sous contrat à durée 
indéterminée au titre de la continuité des soins dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste ou 
d’une Agence d’une autre région depuis, respectivement, deux ou trois ans au moins. Par ailleurs, lors de 
l’attribution du poste pour lequel ils se sont portés candidats, ils ne doivent exercer aucune autre activité, à 
quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national, à l’exception des fonctions relevant 
d’un emploi au titre de l’assistance de base, pour un nombre de patients inférieur à 800. 
Les mutations sont possibles jusqu’à la moitié au maximum des postes à pourvoir et les fractions résultant 
du calcul de ladite moitié sont arrondies à l’entier le plus proche.  
Au cas où un seul poste serait vacant, il peut être pourvu par mutation. 

Les médecins sont classés sur la base de l’ancienneté de leur emploi sous contrat à durée indéterminée au 
titre de la continuité des soins, déduction faite des éventuelles périodes de suspension du mandat au sens du 
premier alinéa de l’art. 18 de l’Accord collectif national du 23 mars 2005. L’ancienneté est calculée jusqu’à 
la date de publication de la délibération portant avis de vacance au Bulletin officiel de la Région autonome 
Vallée d’Aoste. En cas d’égalité de rang de classement, les médecins sont classés en fonction de leur âge, 
priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de 
celui-ci. 
Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, rédigé conformément au modèle ci-
dessus, disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  
Les actes de candidature doivent être rédigés en lettres capitales. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 
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ANNEXE CA2 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  

DE POSTES VACANTS AU TITRE DE LA CONTINUITÉ DES SOINS 
(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 

médecine générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement 
régional valable au titre de 2019) 

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 
que me soit attribué, au sens des dispositions de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018, l’un des postes vacants au 
titre de la continuité des soins visés au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du 
__________________, et précisément : 
 

Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 réunir les conditions prévues par la lettre c) du troisième 
alinéa de l’art. 6 de l’Accord collectif national susmentionné et avoir obtenu le diplôme de formation 
spécifique en médecine générale le __________ avec la note de ______ à l’issue du cours organisé par la 
Région _________________ (une photocopie du diplôme doit être annexée) ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________ ; 

 résider dans la commune de _________________________ , 
province de _________ , depuis le ____________________. 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
______________________________________________________________________________________ 
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______________________________________________________________________________________ 
 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de l’attribution de l’un des postes vacants au titre de la continuité des soins dans les 
vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de 
la Région. 
Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 
médecine générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement 
régional valable au titre de l’année en cours. En l’occurrence, la possession dudit diplôme doit faire l’objet 
d’une auto-certification de la part de l’intéressé lors du dépôt de son acte de candidature, au sens de la 
lettre c) du cinquième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont demandé leur mutation et après ceux qui sont 
inscrits au classement régional valable au titre de 2019 et sont classés en fonction de leur âge au moment de 
l’obtention de leur diplôme, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de 
l’ancienneté d’obtention de celui-ci, au sens du neuvième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif 
susmentionné. En cas d’égalité de rang de classement, la priorité est donnée, dans l’ordre, aux candidats qui 
résident dans une zone insuffisamment pourvue de médecins garantissant la continuité des soins, à ceux qui 
résident en Vallée d’Aoste et, enfin, à ceux qui résident dans une région autre que la Vallée d’Aoste. 
ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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ANNEXE CA3 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
DE POSTES VACANTS AU TITRE DE LA CONTINUITÉ DES SOINS 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui suivent en 2019 le cours de formation spécifique en 
médecine générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste)  

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE, 
au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en 
la loi n° 12 du 11 février 2019 et au cas où, à l’issue des procédures prévues par l’art. 6 de l’Accord collectif 
national des médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 
21 juin 2018, y compris celles prévues par le quinzième alinéa dudit article, un ou plusieurs postes au titre 
de la continuité des soins visés au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du 
__________________ seraient encore vacants, que me soit attribué l’un desdits postes, et précisément : 
 

Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 suivre la _______ année du cours de formation spécifique en 
médecine générale sur trois ans au titre de la période ________ / __________ , organisé par la Région 
autonome Vallée d’Aoste et ayant démarré le ___________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________ ; 

 résider dans la commune de _________________________ , 
province de _________ , depuis le ____________________ ; 

 exercer une activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
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du Service sanitaire national ou bien n’exercer aucune activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du Service sanitaire national (dans l’affirmative, préciser le type d’activité 
______________________________________). 

JE DÉCLARE, PAR AILLEURS, 

être conscient(e) du fait que je serai convoqué(e) par une communication ad hoc seulement au cas où, à 
l’issue des procédures prévues par l’art. 5 de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018, y compris celles prévues 
par le dix-septième alinéa dudit article, et à la suite des nouvelles indications formulées par la Commission 
de la santé et/ou par l’Assessorat régional de la santé, du bien-être et des politiques sociales, un ou plusieurs 
postes au titre de la continuité des soins seraient encore vacants. 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de l’attribution de l’un des postes vacants au titre de la continuité des soins dans les 
vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de 
la Région. 
Aux termes du premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en la loi n° 12 
du 11 février 2019, peuvent faire acte de candidature les diplômés en médecine et chirurgie justifiant de 
l’habilitation à l’exercice de leur profession et inscrits au cours de formation spécifique en médecine 
générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste. 
Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 
médecine générale et après ceux qui ont droit, à quelque titre que ce soit, à être inscrits au classement 
régional. 

Les médecins sont convoqués suivant l’ordre ci-après : 
- médecins qui suivent la troisième année du cours ; 

- médecins qui suivent la deuxième année du cours ; 
- médecins qui suivent la première année du cours. 

À égalité d’année de cours suivie, les médecins sont classés suivant les critères indiqués ci-après : 
- âge lors de l’obtention du diplôme de médecine et chirurgie, priorité 

étant donnée au médecin le plus jeune ; 
- note dudit diplôme ; 

- ancienneté dudit diplôme. 
En cas d’égalité de rang de classement, priorité est donnée aux candidats qui, à la date de publication de la 
délibération portant avis de vacance, résident dans une zone insuffisamment pourvue de médecins 
garantissant la continuité des soins. 

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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Agen e USL de la Vallée d’Aoste. Délibération du 
Commissaire n° 1  du 29 a ril 2019,

portant détermination des postes a ants au 1er mars 
2019 dans les zones insuf samment pour ues de méde-
ins de base.

er

Azienda USL Valle d’Aosta. Deliberazione del 
Commissario 29 aprile 2019, n. 1 .

Indi iduazione degli in ari hi negli ambiti territoria-
li arenti di assistenza primaria, a ertati al 1° marzo 
2019.
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE
ALL’ASSEGNAZIONE DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI 

DI ASSISTENZA PRIMARIA
(per graduatoria)

                                                                                   ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA
 Direzione Area Territoriale

                                                                          Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche
             VIA GUIDO REY, 1
             11100   AOSTA

    protocollo@pec.ausl.vda.it

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________

residente a ______________________________________________________________ prov. ________

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________

PEC: __________________________________________ ,inserito nella graduatoria regionale di settore,

 valevole per l'anno 2019 (BUR n. 54 del 18/12/2018)  in posizione n. _______, 

FA DOMANDA

secondo quanto previsto dall’articolo 5, comma 5, lettera b) dell’Accordo Collettivo Nazionale per la

medicina generale n. 112/2018, di assegnazione degli ambiti territoriali carenti per l’assistenza primaria

pubblicati sul Bollettino Ufficiale della Regione Valle d'Aosta n. ________ del _____________________, e

segnatamente per i seguenti ambiti:

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni
mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47 del DPR
445/2000

DICHIARA

       BOLLO
     16 EURO
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di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso l’Università 

di essere in possesso del diploma di formazione specifica in medicina generale conseguito presso la

di essere iscritto nella graduatoria regionale – settore Assistenza Primaira - valevole per il 2019 con

- precedenti residenze nella regione Valle d'Aosta:

 dal………………..al…………………Comune di………………….……………...……prov....…

 dal………………..al…………………Comune di……………...................……......……prov.......

 dal………………..al…………………Comune di……………...................……......……prov.......

DICHIARA INOLTRE

di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario
Nazionale,(in caso affermativo specificare il tipo di attività  .…………………………………............).

Chiede a tal fine, in osservanza di quanto previsto dall’articolo 16, commi 7 e 8 dell’Accordo Collettivo Nazionale 
per la Medicina generale, di poter accedere alla riserva di assegnazione, come appresso indicato (barrare una sola 

potrà essere valutata):
riserva per i medici in possesso del titolo di formazione specifica in medicina generale di cui al D.L.vo n. 

256/91 o 277/2003 (articolo 16, comma 7, lettera a,)
riserva per i medici in possesso del titolo equipollente (articolo 16, comma 7, lettera b,)

Chiede che ogni comunicazione in merito venga indirizzata presso:
la propria residenza
il domicilio sotto indicato:

c/o ____________________________ Comune ____________________ CAP ________ provincia ____
indirizzo ____________________________________________________________________ n. ______

Allega, alla presente, certificato storico di residenza o autocertificazione e dichiarazione sostitutiva.

Data _________________________ 
firma per esteso (*)

_____________________________
(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità.
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ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA
                                                                       

Direzione Area Territoriale
                                                                        Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche

           VIA GUIDO REY, 1
11100 AOSTA AO
protocollo@pec.ausl.vda.it

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________

residente a ______________________________________________________________ prov. ________

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

       BOLLO
     16 EURO
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A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni
mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47 del DPR
445/2000

DICHIARA

di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso l’Università 

titolare di incarico a tempo indeterminato per l’assistenza primaria presso la Azienda Sanitaria
Locale n. _______ di __________________________________________, per l’ambito territoriale

di essere stato precedentemente titolare di incarico a tempo indeterminato nell'assistenza primaria:

dal_______al________ASL di ______________________________Regione________________

dal_______al________ASL di ______________________________Regione_________________ 

dal_______al________ASL di ______________________________Regione_________________

Allega alla presente la documentazione o autocertificazione e dichiarazione sostitutiva atta a comprovare
il diritto a concorrere all’assegnazione dell’incarico ai sensi dell’articolo 34, comma 2, lettera a)
dell’Accordo Collettivo Nazionale per la Medicina generale e l’anzianità complessiva di incarico in
assistenza primaria: 
allegati n. __ (____________________) documenti.

firma per esteso (*)

_____________________________
(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità.
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ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA
    Direzione Area Territoriale

                                                                        Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche
           VIA GUIDO REY, 1

11100 AOSTA AO
protocollo@pec.ausl.vda.it

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________

residente a ______________________________________________________________ prov. ________

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

       BOLLO
     16 EURO
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(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità.



N. 23
28 - 05 - 2019

AVVERTENZE GENERALI



N. 23
28 - 05 - 2019

ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA
    Direzione Area Territoriale

                                                                        Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche
           VIA GUIDO REY, 1

11100 AOSTA AO
protocollo@pec.ausl.vda.it

Il sottoscritto Dott. ________________________________ nato a _______________________ Prov. ___ il

 _________________ M __ F __ Codice Fiscale ____________________________________________

residente a ______________________________________________________________ prov. ________

Via ___________________________________ n_______ CAP _______ tel. ______________________

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

Ambito n. Distretto

       BOLLO
     16 EURO
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(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità.
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ANNEXE AP 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION DE POSTES VACANTS DANS LES 
ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DE BASE 

– LISTE D’APTITUDE – 
Timbre fiscal 
16 euros      Agence USL de la Vallée d’Aoste  

Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ____________________________, résidant à _______________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC _________________, et inscrit(e) sous le numéro ______ au classement régional valable au titre de 
2019 et publié au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° 54 du 18 décembre 2018,  

DEMANDE 

au sens des dispositions de la lettre b) du cinquième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 
2018, que me soit attribué l’un des postes vacants dans les zones insuffisamment pourvues de médecins de 
base figurant sur la liste publiée au Bulletin officiel de la Région n° _____ du __________________, et 
précisément :  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 être titulaire du diplôme de formation spécifique en médecine 
générale, obtenu le __________ à l’issue du cours organisé par la Région ________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________ ; 

 être inscrit(e) au classement régional au titre de la médecine 
de base valable pour 2019, avec _____ points ; 

 résider dans la commune de _________________________ 
depuis le ____________________ ; 
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 avoir résidé en Vallée d’Aoste : 
du ________ au _________, dans la commune de _________________; 

du ________ au _________, dans la commune de _________________; 
du ________ au _________, dans la commune de _________________. 

JE DÉCLARE, PAR AILLEURS, 

 ne pas être titulaire d’un emploi sous contrat à durée 
indéterminée au titre de l’assistance de base ; 

 exercer une activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du Service sanitaire national ou bien n’exercer aucune activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du Service sanitaire national (dans l’affirmative, préciser le type d’activité 
______________________________________). 

Aux termes des dispositions des septième et huitième alinéas de l’art. 16 dudit Accord, je demande que me 
soit attribué l’un des postes réservés ci-après (cocher une seule case ; si les deux cases sont cochées ou si 
aucune case n’est cochée, cette requête n’est pas prise en compte) : 

 postes réservés aux médecins qui possèdent le titre de formation spécifique en médecine générale visé 
au décret législatif n° 256 du 8 août 1991 ou au décret législatif n° 277 du 8 juillet 2003, au sens de la 
lettre a) du septième alinéa de l’art. 16 de l’Accord susmentionné ;  

 postes réservés aux médecins qui possèdent un titre équivalent au titre susdit, au sens de la lettre b) du 
septième alinéa de l’art. 16 de l’Accord susmentionné. 

Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  
 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o _______________, commune de __________________, code postal ______, province de ______, 
rue/hameau de _____________________________________________________, n° _______. 

Je joins au présent acte de candidature mon certificat historique de résidence ou l’auto-certification y 
afférente et la déclaration tenant lieu d’acte de notoriété. 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de l’attribution de l’un des postes vacants dans les zones insuffisamment pourvues de 
médecins de base dans les vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y 
afférente au Bulletin officiel de la Région. 

Peuvent faire acte de candidature les médecins inscrits au classement unique régional valable au titre de 
2019. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, rédigé conformément au modèle ci-
dessus, disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. Les actes de 
candidature doivent être rédigés en lettres capitales. 
Tout candidat doit joindre à son acte de candidature un certificat de résidence précisant la date à laquelle 
celle-ci a été obtenue (jour, mois et année) ou, au sens de l’art. 46 du texte unique des dispositions 
législatives et réglementaires en matière de documents administratifs visé au décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000, une auto-certification attestant la résidence et la date à laquelle 
celle-ci a été obtenue. 

À défaut d’indication de la date à laquelle la résidence a été obtenue, les points relatifs à la possession de 
celle-ci ne sont pas attribués. 

ATTENTION : en cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales indiquées à 
l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 

Les cinq points prévus par la lettre b) du huitième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 
2018 en cas de résidence dans une zone insuffisamment pourvue de médecins de base sont attribués aux 
candidats qui, à la date d’expiration du délai de dépôt des demandes d’inscription au classement régional 
valable au titre de 2019, étaient résidants dans l’une des communes de la zone concernée depuis deux ans au 
moins. 

Pour ce qui est de l’attribution des vingt points prévus par la lettre b) du huitième alinéa de l’art. 5 dudit 
Accord en cas de résidence en Vallée d’Aoste, il est fait application du même délai. 

Aux termes du huitième alinéa de l’art. 5 susmentionné, la condition qui donne droit aux points relatifs à la 
résidence doit être remplie jusqu’à la date d’attribution du poste. 

En cas d’égalité de rang de classement, les médecins sont classés en fonction de leur âge, priorité étant 
donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-ci. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 
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ANNEXE AP1 
 

ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION DE POSTES VACANTS DANS LES 
ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DE BASE 

– MUTATION – 
Timbre fiscal 
16 euros      Agence USL de la Vallée d’Aoste  

Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ____________________________, résidant à _______________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC _________________, titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au titre de l’assistance de 
base dans le cadre de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, dans la zone ______ de la région 
_____________  depuis le ____________ et justifiant d’une ancienneté globale de ______________ mois 
au titre de l’assistance de base, 

DEMANDE À ÊTRE MUTÉ(E), 

au sens des dispositions de la lettre a) du cinquième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 
2018, sur l’un des postes vacants dans les zones insuffisamment pourvues de médecins de base figurant sur 
la liste publiée au Bulletin officiel de la Région n° _____ du __________________, et précisément : 

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 être titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée 
au titre de l’assistance de base dans le cadre de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, dans 
la zone __________ de la région _____________  depuis le ____________ ; 

 avoir été titulaire d’un emploi sous contrat à durée 
indéterminée au titre de l’assistance de base, à savoir : 
du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 
du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 
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 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________. 

Je joins au présent acte la documentation requise ou l’auto-certification y afférente et la déclaration tenant 
lieu d’acte de notoriété attestant, d’une part, mon droit à me porter candidat(e) en vue de l’attribution de l’un 
des postes en cause, au sens de la lettre a) du deuxième alinéa de l’art. 34 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes, et, d’autre part, mon ancienneté globale au titre de l’assistance de base. 

Nombre de pièces jointes : ___ ( _______ ). 
Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  
 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o __________________, commune de ________________, code postal ______, province de _____, 
rue/hameau de _____________________________________________________, n° _______. 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de la mutation sur l’un des postes vacants au titre de l’assistance de base dans les vingt 
jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la 
Région. 

Aux termes de la lettre a) du cinquième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national des médecins 
généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018, peuvent 
faire acte de candidature les médecins qui sont titulaires d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au 
titre de l’assistance de base dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste ou d’une Agence d’une 
autre région depuis, respectivement, deux ou quatre ans au moins. Par ailleurs, lors de l’attribution du poste 
pour lequel ils se sont portés candidats, ils ne doivent exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce 
soit, dans le cadre du Service sanitaire national, à l’exception des fonctions relevant d’un emploi au titre de 
la continuité des soins. 

Les mutations sont possibles jusqu’à un tiers au maximum des postes à pourvoir et les fractions résultant du 
calcul dudit tiers sont arrondies à l’entier le plus proche.  

Au cas où un seul poste serait vacant, il peut être pourvu par mutation. 
Les médecins sont classés sur la base de l’ancienneté de leur emploi sous contrat à durée indéterminée au 
titre de l’assistance de base, déduction faite des éventuelles périodes de suspension du mandat au sens du 
premier alinéa de l’art. 18 de l’Accord collectif national du 23 mars 2005. L’ancienneté est calculée jusqu’à 
la date de publication de la délibération portant détermination des postes vacants au Bulletin officiel de la 
Région autonome Vallée d’Aoste. En cas d’égalité de rang de classement, les médecins sont classés en 
fonction de leur âge, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de 
l’ancienneté d’obtention de celui-ci. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, rédigé conformément au modèle ci-
dessus, disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  

Les actes de candidature doivent être rédigés en lettres capitales. 
Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 
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ANNEXE AP2 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  

DE POSTES VACANTS DANS LES ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DE 
BASE  

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 
médecine générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement 

régional valable au titre de 2019) 
 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des dispositions de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018, l’un des postes vacants au 
titre de l’assistance de base visés au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du 
__________________, et précisément : 

 
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 réunir les conditions prévues par la lettre c) du cinquième 
alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national susmentionné et avoir obtenu le diplôme de formation 
spécifique en médecine générale le __________ avec la note de ______ à l’issue du cours organisé par la 
Région _________________ (une photocopie du diplôme doit être annexée) ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________ ; 

 résider dans la commune de _________________________ , 
province de _________ , depuis le ____________________ ; 
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 exercer une activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du Service sanitaire national ou bien n’exercer aucune activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du Service sanitaire national (dans l’affirmative, préciser le type d’activité 
______________________________________). 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de l’attribution de l’un des postes vacants au titre de l’assistance de base dans les vingt 
jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la 
Région. 

Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 
médecine générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement 
régional valable au titre de l’année en cours. En l’occurrence, la possession dudit diplôme doit faire l’objet 
d’une auto-certification de la part de l’intéressé lors du dépôt de son acte de candidature, au sens de la lettre 
c) du cinquième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu applicable 
par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont demandé leur mutation et après ceux qui sont 
inscrits au classement régional valable au titre de 2019 et sont classés en fonction de leur âge au moment de 
l’obtention de leur diplôme, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de 
l’ancienneté d’obtention de celui-ci, au sens du neuvième alinéa de l’art. 5 de l’Accord collectif 
susmentionné. En cas d’égalité de rang de classement, la priorité est donnée, dans l’ordre, aux candidats qui 
résident dans une zone insuffisamment pourvue de médecins de base, à ceux qui résident en Vallée d’Aoste 
et, enfin, à ceux qui résident dans une région autre que la Vallée d’Aoste.  
ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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ANNEXE AP3 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  

DE POSTES VACANTS DANS LES ZONES INSUFFISAMMENT POURVUES DE MÉDECINS DE 
BASE 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui suivent en 2019 le cours de formation spécifique en 
médecine générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste)  

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE, 
au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en 
la loi n° 12 du 11 février 2019 et au cas où, à l’issue des procédures prévues par l’art. 5 de l’Accord collectif 
national des médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 
21 juin 2018, y compris celles prévues par le dix-septième alinéa dudit article, un ou plusieurs postes au titre 
de l’assistance de base visés au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du 
__________________ seraient encore vacants, que me soit attribué l’un desdits postes, et précisément : 
 

Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  
Zone n°  District n°  

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de 
la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des l’art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu 
auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, avec la note de 
______________________ ; 

 suivre la _______ année du cours de formation spécifique en 
médecine générale sur trois ans au titre de la période ________ / __________ , organisé par la Région 
autonome Vallée d’Aoste et ayant démarré le ___________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de 
______________________________ ; 

 résider dans la commune de _________________________ , 
province de _________ , depuis le ____________________ ; 
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 exercer une activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du Service sanitaire national ou bien n’exercer aucune activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du Service sanitaire national (dans l’affirmative, préciser le type d’activité 
______________________________________). 

JE DÉCLARE, PAR AILLEURS, 
être conscient(e) du fait que je serai convoqué(e) par une communication ad hoc seulement au cas où, à 
l’issue des procédures prévues par l’art. 5 de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 112 du 21 juin 2018, y compris celles prévues 
par le dix-septième alinéa dudit article, et à la suite des nouvelles indications formulées par la Commission 
de la santé et/ou par l’Assessorat régional de la santé, du bien-être et des politiques sociales, un ou plusieurs 
postes au titre de l’assistance de base seraient encore vacants. 
Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 
 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par PEC ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
à l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste ; PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it) leur acte de 
candidature en vue de l’attribution de l’un des postes vacants au titre de l’assistance de base dans les vingt 
jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la 
Région. 

Aux termes du premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en la loi n° 12 
du 11 février 2019, peuvent faire acte de candidature les diplômés en médecine et chirurgie justifiant de 
l’habilitation à l’exercice de leur profession et inscrits au cours de formation spécifique en médecine 
générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 
médecine générale et après ceux qui ont droit, à quelque titre que ce soit, à être inscrits au classement 
régional. 
Les médecins sont convoqués suivant l’ordre ci-après : 

- médecins qui suivent la troisième année du cours ; 
- médecins qui suivent la deuxième année du cours ; 

- médecins qui suivent la première année du cours. 
À égalité d’année de cours suivie, les médecins sont classés suivant les critères indiqués ci-après : 

- âge lors de l’obtention du diplôme de médecine et chirurgie, priorité étant 
donnée au médecin le plus jeune ; 

- note dudit diplôme ; 
- ancienneté dudit diplôme. 

En cas d’égalité de rang de classement, priorité est donnée aux candidats qui, à la date de publication de la 
délibération portant détermination des postes vacants, résident dans une zone insuffisamment pourvue de 
médecins de base. 
ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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Agen e USL de la Vallée d’Aoste. Délibération du 
Commissaire n° 1 8 du 29 a ril 2019, 

portant a is de a an e de quatre postes de pédiatre 
de base dans la zone n° 1 des distri ts so io-sanitaires 
nos 1 et 2, aux termes de l’art. 1er de l’annexe A de la 
délibération du Gou ernement régional n° 12 1 du 11 
septembre 201 .

 

er

Azienda USL Valle d’Aosta. Deliberazione del 
Commissario 29 aprile 2019, n. 1 8.

Indi iduazione di n.  zone arenti di pediatria di libera 
s elta resesi, o he si renderanno, a anti nell’ambito n. 
1 dei distretti 1 e 2 ai sensi dell’allegato A, art. 1, della 
deliberazione di Giunta regionale n. 12 1 dell’11 set-
tembre 201 .
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  ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA
  Direzione Area Territoriale
  Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche

DISTRETTO
AMBITO

TERRITORIALE COMUNI AMBITO TERRITORIALE

       BOLLO
     16 EURO
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DICHIARA

4.

6.

(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità.
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AVVERTENZE GENERALI

La domanda di trasferimento negli ambiti territoriali carenti di pediatria di libera scelta dovrà essere
spedita tramite PEC (protocollo@pec.ausl.vda.it)  oppure a mezzo Raccomandata,  all’Azienda U.S.L.
Valle D’Aosta –  Direzione Area Territoriale - Via Guido Rey n. 1 – 11100 AOSTA, entro e non oltre 20
giorni dalla pubblicazione sul B.U.R. del presente avviso.

Possono concorrere al conferimento degli incarichi negli ambiti territoriali carenti, ai sensi di  quanto
stabilito dal comma 5 dell’art. 4 dell’Accordo Collettivo Nazionale 21 giugno 2018 n. 113  secondo il
seguente ordine: 

a) per trasferimento: i pediatri titolari di incarico a tempo indeterminato nella Regione che ha pubblicato
gli ambiti territoriali da almeno due anni nell’ambito territoriale di provenienza e che al momento

b) per trasferimento: i pediatri titolari di incarico a tempo indeterminato iscritti da almeno quattro anni in
un elenco di pediatri di libera scelta di altra Regione e che al momento dell’attribuzione del nuovo

Si evidenzia che gli  interessati  dovranno inviare un’unica domanda, conforme allo schema allegato,
disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. di Aosta. 
Si  raccomanda di scrivere in stampatello.

Tali pediatri sono graduati in base all'anzianità complessiva di iscrizione negli elenchi, detratti i periodi
di eventuale sospensione dall’incarico di cui all’articolo 18, comma 1 ACN 15.12.2005 e s.m.i.. 

I pediatri già titolari di incarico a tempo indeterminato non possono far domanda di inserimento nella
graduatoria  e,  pertanto,  possono  concorrere  all'assegnazione  degli  incarichi  vacanti  solo  per
trasferimento  (art.2,  comma 1  ACN per  la  pediatria  di  libera  scelta  21.06.2018 che  riporta  quanto
previsto all’art.15, comma 3 dell’A.C.N. per la pediatria di libera scelta 15.12.2005 e s.m.i ). 

Il pediatra che accetta l’incarico per trasferimento decade dall’incarico detenuto nell’ambito territoriale

La  mancata  presentazione,  entro  il  termine  che  sarà  indicato  nella  convocazione  formale,  sarà
considerata a tutti gli effetti come rinuncia all’incarico.
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Allegato  H

  ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA
  Direzione Area Territoriale
  Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche

           VIA GUIDO REY, 1
           11100 AOSTA AO 
           

iscritto nella vigente graduatoria unica regionale della Regione autonoma Valle d’Aosta valevole per il
periodo: 01/01/2019 – 31/12/2019 posizione n. __________ punteggio n. _____________ 

FA DOMANDA

secondo quanto previsto dal vigente A.C.N. per la disciplina dei rapporti con i medici specialisti pediatri
di  libera  scelta,  per  l’assegnazione  degli  ambiti  territoriali  carenti  di  pediatria  di  libera  scelta
sottoelencati  e  pubblicati  sul  B.U.R.  della  Regione  autonoma  Valle  d’Aosta  n.______  del
_____________ :

DISTRETTO
AMBITO

TERRITORIALE COMUNI AMBITO TERRITORIALE N. POSTI

       BOLLO
     16 EURO
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A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni mendaci,
così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47 del DPR 445/2000:

DICHIARA

1. di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso l’Università 

2. di aver conseguito il diploma di specializzazione in pediatria in data............................con voto..........

3.

4. di essere iscritto nella graduatoria regionale per la pediatria di libera scelta valevole per il 2019 con
punti……….......  e  che  alla  data  di  scadenza  per  la  presentazione  della  domanda  di
inserimento/integrazione titoli  nella  graduatoria  (31.01.2018) non era titolare  di  incarico  a  tempo

5.

- precedenti residenze:

     dal………………..al…………………Comune di……………...................……......……prov....…

     dal………………..al…………………Comune di……………...................……......……prov.......

     dal………………..al…………………Comune di……………...................……......……prov.......

DICHIARA INOLTRE

-  di non essere titolare di incarico a tempo indeterminato di pediatria di libera scelta, anche se iscritto
nella vigente graduatoria regionale

* * * * *

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio:

________________________________________________________________________
________________________________________________________________________

____________________                     _______________________________
data firma per esteso (*)

(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità.
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AVVERTENZE GENERALI

La domanda per gli ambiti territoriali carenti di pediatria di libera scelta dovrà essere spedita tramite
PEC (protocollo@pec.ausl.vda.it) oppure a mezzo Raccomandata, all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta –
Direzione Area Territoriale - Via Guido Rey n. 1 – 11100 AOSTA, entro e non oltre  20 giorni dalla
pubblicazione sul B.U.R. del presente avviso.

Possono presentare domanda di inserimento i medici inclusi nella vigente graduatoria unica regionale
valevole per il periodo: 01/01/2019 – 31/12/2019.

Si evidenzia che gli interessati dovranno inviare  un’unica domanda, conforme allo schema allegato,
disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. di Aosta. 

Si  raccomanda di scrivere in stampatello.

Alla  domanda  di  inserimento  va  allegato  il  certificato  di  residenza  con  indicazione  della  data  di
acquisizione della stessa (giorno, mese, anno) ovvero, ai sensi dell’art. 46 del “T.U. delle disposizioni
legislative  e  regolamentari  in  materia  di  documentazione  amministrativa”  di  cui  al  D.P.R.  445  del
28.12.2000,  la dichiarazione sostitutiva attestante il  possesso della residenza sempre con indicazione
della data di acquisizione.

In caso di  mancata indicazione della data di acquisizione della residenza, non saranno attribuiti i
punteggi connessi al possesso della residenza.

ATTENZIONE:   in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente sanzionabili
(art. 76 del D.P.R. 445/2000).

Si precisa che i  6 punti per la residenza nell'ambito carente previsti dall’art.  4, comma 7, lettera b)
dell’Accordo Collettivo Nazionale 21 Giugno 2019 n. 113 saranno attribuiti a coloro che abbiano la
residenza in uno dei Comuni dell’ambito territoriale, ove viene pubblicata la zona carente, da almeno
due anni antecedenti la scadenza del termine per la presentazione delle domande di inclusione nella
graduatoria regionale.

Lo stesso termine vale per  l’attribuzione dei  10 punti per la residenza nella Regione Valle d’Aosta
previsti dall’art. 4, comma 7, lettera c) dell’Accordo Collettivo Nazionale 21 Giugno 2019 n. 113 per la
disciplina dei rapporti con i medici specialisti pediatri di libera scelta.

Ai  sensi  del  sopracitato  art.  4,  il  requisito  che  dà  diritto  al  punteggio  per  la  residenza deve  essere
mantenuto fino all’attribuzione dell’incarico.
La  mancata  presentazione,  entro  il  termine  che  sarà  indicato  nella  convocazione  formale,  sarà
considerata a tutti gli effetti come rinuncia all’incarico.
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Allegato  M

(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i pediatri che
abbiano  acquisito  il  diploma  di  specializzazione  in  pediatria  o
discipline equipollenti ai sensi della tabella B del D.M. 30 gennaio
1998  e  s.m.i.  successivamente  alla  data  di  scadenza  della
presentazione della domanda di inclusione in graduatoria regionale
valida per l’anno 2019)

  ALL’AZIENDA U.S.L. VALLE D’AOSTA
  Direzione Area Territoriale
  Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche

       BOLLO
     16 EURO
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DISTRETTO
AMBITO

TERRITORIALE COMUNI AMBITO TERRITORIALE
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(*) In luogo dell’autenticazione della firma, allegare fotocopia semplice di un documento di identità.

AVVERTENZE GENERALI

La domanda per gli ambiti territoriali carenti di pediatria di libera scelta dovrà essere spedita tramite
PEC (protocollo@pec.ausl.vda.it) oppure a mezzo Raccomandata, all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta –
Direzione Area Territoriale - Via Guido Rey n. 1 – 11100 AOSTA, entro e non oltre  20 giorni dalla
pubblicazione sul B.U.R. del presente avviso.

Possono  presentare  domanda  di  inserimento  i  pediatri  che  abbiano  acquisito  il  diploma  di
specializzazione in pediatria o discipline equipollenti ai sensi della tabella B del D.M. 30 gennaio 1998 e
s.m.i. successivamente al 31.01.2018 (data di scadenza della presentazione della domanda di inclusione
in  graduatoria  regionale  valida  per  l’anno  in  corso),  autocertificandone  il  possesso  all’atto  della
presentazione della domanda. 

Tali pediatri sono graduati nell’ordine della anzianità di specializzazione, del voto di specializzazione e
della minore età. 

Tali pediatri concorrono successivamente ai trasferimenti ed ai pediatri inclusi nella graduatoria
regionale valida per l‘anno 2019 .

Si evidenzia che gli interessati dovranno inviare  un’unica domanda, conforme allo schema allegato,
disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. di Aosta. 

Si  raccomanda di scrivere in stampatello.

ATTENZIONE:   in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente sanzionabili
(art. 76 del D.P.R. 445/2000).
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Timbre fiscal  ANNEXE G 
16 euros 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION D’UN POSTE DE PÉDIATRE DE 

BASE 
– MUTATION – 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales 
uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  

Je soussigné(e)____________________________________________________________________,  

né(e) le ________________________, à _______________________, province de _____________,  
H  F , code fiscal _____________________________________________________________,  

résidant à _______________, province de ______,  rue ___________________________________,  
n° ___________, code postal ___________________, depuis le  ____________________________,  

tél. _________________________, cell. ___________________________________________, 
courriel ________________________________________, PEC ___________________________, 

titulaire d’un emploi de pédiatre de base sous contrat à durée indéterminée dans le cadre de l’Agence 
USL de _______________________ de la région ______________ depuis le ______________ et 
justifiant d’une ancienneté globale en tant que pédiatre de base de ______ mois, 

DEMANDE À ÊTRE MUTÉ(E) 

au sens des dispositions de l’Accord collectif national en vigueur, sur l’un des postes vacants dans 
les zones insuffisamment pourvues de pédiatres de base visées au Bulletin officiel de la Région 
autonome Vallée d’Aoste n° _____ du __________________, et précisément: 

District Zone Communes 
   
   

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du 
président de la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je 
déclare sur l’honneur, au sens des art. 46 et 47 dudit décret : 
 

1. Être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, 
obtenu auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, 
avec la note de ______________________ ; 

2. Avoir obtenu le diplôme de spécialisation en 
pédiatrie, le _______________, auprès de l’Université des études de _____________________, 
avec la note de _________________ ; 
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3. Être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des 
chirurgiens de ______________________________, 

4. Être titulaire d’un emploi de pédiatre de base sous 
contrat à durée indéterminée dans le cadre de l’Agence USL de _______________________, 
zone _____________de la région ______________ depuis le ______________ (déduction faite des 
éventuelles périodes de suspension du mandat) ; 

5. Avoir été titulaire d’un emploi de pédiatre de base 
sous contrat à durée indéterminée : 

du ____ au _____ auprès de l’Agence USL de ________________de la région _____________ ; 
du ____ au _____ auprès de l’Agence USL de ________________de la région _____________ ; 

du ____ au _____ auprès de l’Agence USL de ________________de la région _____________ ; 
(déduction faite des éventuelles périodes de suspension du mandat) ; 

6. Exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, 
dans le cadre du Service sanitaire national ou bien N’exercer aucune autre activité, à quelque titre 
que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national (dans l’affirmative, préciser le type d’activité 
______________________________________). 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée 
ci-dessus : 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Tout acte de candidature en vue de la mutation sur les postes de pédiatre de base en cause doit être 
envoyé, par PEC à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it ou sous pli recommandé à l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives nationales 
uniques  – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste) dans les vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la 
publication du présent texte au Bulletin officiel de la Région. 

Peuvent faire acte de candidature aux fins de l’attribution des postes en cause, au sens des 
dispositions du cinquième alinéa de l’art. 4 de l’Accord collectif national rendu applicable par la 
décision de la Conférence État-Régions n° 113/CSR du 21 juin 2018 : 
a) Par mutation, les pédiatres titulaires d’un poste sous contrat à durée indéterminée en Vallée 

d’Aoste depuis au moins deux ans dans la même zone, à condition qu’ils n’exercent, au moment 
de l’attribution du nouveau poste, aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre 
du SSN ; 

b) Par mutation, les pédiatres titulaires d’un poste sous contrat à durée indéterminée et figurant, 
depuis quatre ans au moins, sur une liste des pédiatres de base d’une région autre que la Vallée 
d’Aoste, à condition qu’ils n’exercent, au moment de l’attribution du nouveau poste, aucune 
autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du SSN. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, établi conformément au modèle 
ci-dessus, disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  
L’acte de candidature doit être rédigé en lettres capitales. 

Les pédiatres sont classés sur la base de l’ancienneté globale d’inscription sur les listes, déduction 
faite des éventuelles périodes de suspension du mandat au sens du premier alinéa de l’art. 18 de 
l’accord collectif national susmentionné. 
Les pédiatres titulaires d’un emploi sous contrat à durée indéterminée ne peuvent demander à être 
inscrits au classement et peuvent donc se porter candidats aux fins de l’attribution des postes vacants 
uniquement par mutation (premier alinéa de l’art. 2 de l’Accord collectif national susmentionné, qui 
reprend les dispositions du troisième alinéa de l’art. 15 de l'Accord collectif national pour la 
réglementation des rapports avec les pédiatres de base du 15 décembre 2005). 

Le pédiatre qui accepte le poste qui lui est attribué par mutation déchoit du mandat qu’il occupait 
dans la zone de provenance et son nom est effacé de la liste y afférente. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein 
droit renonciation au poste. 
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Timbre fiscal  ANNEXE H 
16 euros 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION D’UN POSTE DE PÉDIATRE DE 

BASE 
– CLASSEMENT – 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales 
uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  

Je soussigné(e)____________________________________________________________________,  

né(e) le ________________________, à _______________________, province de _____________,  
H  F , code fiscal _____________________________________________________________,  

résidant à _______________, province de ______,  rue ___________________________________,  
n° ___________, code postal ___________________, depuis le  ____________________________,  

tél. _________________________, cell. ___________________________________________, 
courriel ________________________________________, PEC ___________________________, 
figurant au classement unique régional de la Région autonome Vallée d’Aoste valable au titre de la 
période 1er janvier – 31 décembre 2019, rang ______, points ______, 

DEMANDE 
au sens des dispositions de l’Accord collectif national pour la réglementation des rapports avec les 
pédiatres de base en vigueur, que me soit attribué l’un des postes de pédiatre de base vacants figurant 
sur la liste publiée au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° ______ du _____, et 
précisément : 

District Zone Communes Postes 
    
    

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du 
président de la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je 
déclare sur l’honneur, au sens des art. 46 et 47 dudit décret : 

1. Être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, 
obtenu auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, 
avec la note de ______________________ ; 

2. Avoir obtenu le diplôme de spécialisation en 
pédiatrie, le _______________, avec la note de ___________________ ; 

3. Être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des 
chirurgiens de ______________________________ ; 

4. Être inscrit(e) au classement régional des pédiatres de 
base valable au titre de 2019, avec _____ points, et ne pas être titulaire, à la date d’expiration du 
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délai de dépôt de la demande d’inscription audit classement ou du délai de dépôt des pièces 
complémentaires (31 janvier 2018) d’un emploi de pédiatre sous contrat à durée indéterminée ; 

5. Résider dans la commune de 
_________________________ depuis le ____________________ ; 

Avoir résidé : 
du ________ au _________ dans la commune de _________________, province de ________ ; 

du ________ au _________ dans la commune de _________________, province de ________ ; 
du ________ au _________ dans la commune de _________________, province de ________ . 

Je déclare, par ailleurs : 

 ne pas être titulaire d’un emploi de pédiatre sous 
contrat à durée indéterminée, bien que je sois inscrit(e) au classement régional y afférent en 
vigueur. 

***** 
Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée 
ci-dessus : 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
 
 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 
 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Tout acte de candidature en vue de l’attribution de l’un des postes de pédiatre de base doit être 
envoyé, par PEC à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it ou sous pli recommandé, à l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives nationales 
uniques  – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste) dans les vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la 
publication du présent texte au Bulletin officiel de la Région. 
Peuvent faire acte de candidature les médecins inscrits au classement unique régional valable au titre 
de la période 1er janvier – 31 décembre 2019. 
Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, établi conformément au modèle 
ci-dessus, disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  
L’acte de candidature doit être rédigé en lettres capitales. 

Tout candidat doit joindre à son acte de candidature un certificat de résidence précisant la date à 
laquelle celle-ci a été obtenue (jour, mois et année) ou, au sens de l’art. 46 du texte unique des 
dispositions législatives et réglementaires en matière de documents administratifs visé au décret du 
président de la République n° 445 du 28 décembre 2000, une auto-certification attestant la résidence 
et la date à laquelle celle-ci a été obtenue. 
À défaut d’indication de la date à laquelle la résidence a été obtenue, les points relatifs à la 
possession de celle-ci ne sont pas attribués. 
ATTENTION : en cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales 
indiquées à l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 
Les six points prévus par la lettre b) du septième alinéa de l’art. 4 de l’Accord collectif national 
rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 113/CSR du 21 juin 2018 en cas 
de résidence dans une zone insuffisamment pourvue de médecins sont attribués aux candidats qui, à 
la date d’expiration du délai de dépôt des demandes d’inscription au classement régional, résident 
dans l’une des communes de la zone concernée depuis au moins deux ans.  

Pour ce qui est de l’attribution des dix points prévus par la lettre c) du septième alinéa de l’art. 4  
dudit Accord en cas de résidence en Vallée d’Aoste, il est fait application du même délai. 

Aux termes de l’art. 4 susmentionné, la condition qui donne droit aux points relatifs à la résidence 
doit être remplie jusqu’à la date d’attribution du poste. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein 
droit renonciation au poste. 
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Timbre fiscal  ANNEXE M 
16 euros 

 
ACTE DE CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION D’UN POSTE DE PÉDIATRE DE 

BASE 
 
(Peuvent faire acte de candidature les pédiatres qui ont obtenu le diplôme de spécialisation en pédiatrie ou en une 
discipline équivalente au sens du tableau B du décret ministériel du 30 janvier 1998 après la date de dépôt des demandes 
d’inscription au classement régional valable au titre de 2019) 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales 
uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  

Je soussigné(e)____________________________________________________________________,  
né(e) le ________________________, à _______________________, province de _____________,  

H  F , code fiscal _____________________________________________________________,  
résidant à _______________, province de ______,  rue ___________________________________,  

n° ___________, code postal ___________________, depuis le  ____________________________,  
tél. _________________________, cell. ___________________________________________, 

courriel ________________________________________, PEC ___________________________, 
DEMANDE  

au sens des dispositions de l’Accord collectif national rendu applicable par la décision de la 
Conférence État-Régions n° 113/CSR du 21 juin 2018, que me soit attribué l’un des postes de 
pédiatre de base vacants figurant sur la liste publiée au Bulletin officiel de la Région autonome 
Vallée d’Aoste n° ______ du  ______________________________________ , et précisément : 

District Zone Communes 
   
   

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du 
président de la République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je 
déclare sur l’honneur, au sens des art. 46 et 47 dudit décret : 

1. Être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, 
obtenu auprès de l’Université des études de ______________________ le ________________, 
avec la note de ______________________ ; 

2. Réunir les conditions visées à la lettre d) du 
cinquième alinéa de l’art. 4 de l’Accord collectif national susmentionné et avoir obtenu le 
diplôme de spécialisation en pédiatrie ou en une discipline équivalente au sens du tableau B du 
décret ministériel du 30 janvier 1998 (préciser la discipline), le _______________, auprès de 
l’Université des études de _____________________, avec la note de ___________ ; 
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3. Être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des 
chirurgiens de ______________________________, 

4. Résider dans la Commune de ______________ , 
province de _____________ depuis le ______ ; 

5. Exercer une activité, à quelque titre que ce soit, dans 
le cadre du Service sanitaire national ou bien N’exercer aucune activité, à quelque titre que ce soit, 
dans le cadre du Service sanitaire national (dans l’affirmative, préciser le type d’activité 
______________________________________). 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée 
ci-dessus : 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

                                                
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Tout acte de candidature en vue de l’attribution de l’un des postes de pédiatre de base en cause doit 
être envoyé, par PEC à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it ou sous pli recommandé, à l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (Direction de l’aire territoriale – Bureau des conventions collectives 
nationales uniques  – 1, rue Guido Rey – 11100 Aoste) dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication du présent texte au Bulletin officiel de la Région. 

Peuvent faire acte de candidature les pédiatres qui ont obtenu le diplôme de spécialisation en 
pédiatrie ou en une discipline équivalente au sens du tableau B du décret ministériel du 30 janvier 
1998 après la date d’expiration du délai de dépôt des demandes d’inscription au classement régional 
valable au titre de l’année en cours (31 janvier 2018). Dans leur acte de candidature, lesdits pédiatres 
doivent déclarer sur l’honneur qu’ils ont obtenu le diplôme de spécialisation en cause.  
Les pédiatres sont classés sur la base de l’ancienneté de spécialisation, de la note relative à celle-ci et 
de l’âge, la priorité étant donnée au candidat le plus jeune. 
Les pédiatres en cause sont pris en compte après ceux qui ont demandé leur mutation et après ceux 
qui sont inscrits au classement régional valable au titre de 2019. 
Les intéressés ne peuvent présenter qu’un seul acte de candidature, établi conformément au modèle 
ci-dessus, disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  
L’acte de candidature doit être rédigé en lettres capitales. 

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales 
prévues par l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 
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ASSESSORAT 
DE L’ENVIRONNEMENT, DES RESSOURCES NA-

TURELLES ET DU CORPS FORESTIER 

Appel  andidatures en ue de l’établissement, sur la 
base d’une pro édure omparati e, de la liste régionale 
d’aptitude des andidats au poste de dire teur général 
de l’Agen e régionale pour la prote tion de l’en ironne-
ment ARPE  de la Vallée d’Aoste, aux termes de l’art. 
9 de la loi régionale n°   du 29 mars 2018.

er 

Objet

 

ASSESSORATO 
DELL’AMBIENTE, RISORSE NATURALI 

E CORPO FORESTALE

A iso pubbli o per pro edura omparati a olta alla 
formazione dell’elen o regionale delle persone idonee 
alla nomina di direttore generale dell’Agenzia Regiona-
le per la Protezione dell’Ambiente della Valle d’Aosta 
A.R.P.A. , ai sensi dell’arti olo 9 della l.r. /2018 e su -
essi e modi azioni.

Oggetto

Il rappor-
to di lavoro del direttore generale dell’A.R.P.A. della 
Valle d’Aosta è esclusivo, è regolato da un contratto  di 
diritto privato, di durata non inferiore ai tre e non su-
periore ai cinque anni, rinnovabile consecutivamente 
per una sola volta senza nuova procedura comparativa 
con avviso pubblico, stipulato in osservanza delle nor-
ma del titolo terzo del libro quinto del codice civile, 
sulla base di uno schema – tipo approvato con delibe-
razione della Giunta regionale. L’incarico di direttore 
generale è incompatibile con la sussistenza di altro 
rapporto di lavoro, dipendente o autonomo. La nomina 
a direttore generale determina, per i lavoratori dipen-
denti della Pubblica Amministrazione, il collocamento 
in aspettativa senza assegni e il diritto al mantenimen-
to del posto per tutta la durata del contratto

PARTE TERZA TROISIÈME PARTIE

AVIS DE CONCOURSBANDI E AVVISI DI CONCORSI
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Conditions requisesRequisiti di ammissione
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www.funzionepubblica.
gov.it/strumenti-e-controlli/modulistica 
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Présentation des candidatures

Amministrazione trasparente – Bandi di concorso.

Presentazione delle domande

 

Amministrazione tra-
sparente – Bandi di concorso.
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PEC
.

PEC

PEC

 .
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;
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Jury

Travaux du jury

Commissione esaminatrice

Lavori della Commissione esaminatrice
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Examen de français

e

er

2e

Accertamento linguistico
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PEC
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er

er

Attribution du mandat

PEC

Amministrazione trasparente – Bandi di concorso.

Début et durée du mandat, 
conditions contractuelles et traitement

.

Conferimento incarico

ne Amministrazione trasparente – Bandi di concorso.

Durata del rapporto di lavoro, relativa decorrenza, 
disciplina e trattamento economico
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Traitement des données personnelles

Responsable de la procédure 
et renseignements complémentaires

Publicité

Amministrazione trasparente – Bandi 
di concorso.

Informativa trattamento dati personali

Responsabile del procedimento e informazioni

 .

Pubblicità

Amministrazione trasparente – 
Bandi di concorso.
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Extrait de l’a is de séle tion externe sur titres, aux 
termes de la loi régionale n° 21 du 22 dé embre 201 , 
en ue du re rutement, sous ontrat saisonnier  du-
rée déterminée, d’ou riers simples hargés des tra aux 
d’aménagement h draulique et forestier.

, 

er

Estratto dell’a iso pubbli o di selezione per titoli, ai 
sensi della l.r. del 22 di embre 201 , n. 21, per l’assun-
zione di personale a tempo determinato stagionale on 
quali a di operaio idrauli o-forestale omune.
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Nombre 
de saisons 

d’expérien e

A
Nombre de points 

attribués au titre de 
l’expérien e auprès 
de l’Administration 

régionale, des 
olle ti ités et 

organismes rele ant 
du statut unique ou de 
Società di servizi SpA

B
Nombre de points 

attribués au titre de 
l’expérien e auprès 

d’autres emplo eurs, 
publi s ou pri és

2

zione.

Pre edenti 
esperienze 
la orati e

Amministrazione 
regionale / enti 
omparto uni o / 

So iet  di ser izi 
S.p.A. A

Altri datori di la oro 
pubbli i o pri ati  B

2

3
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3

Nombre 
de saisons 

d’expérien e

A
Nombre de points 

attribués au titre de 
l’expérien e auprès 
de l’Administration 

régionale, des olle ti ités 
et organismes rele ant 
du statut unique ou de 
Società di servizi SpA

B
Nombre de points 
attribués au titre 
de l’expérien e 
auprès d’autres 

emplo eurs, 
publi s ou pri és

Pre edenti esperienze 
la orati e

Amministrazione 
regionale / enti 
omparto uni o / 

So iet  di ser izi S.p.A.
A

Altri datori di la oro 
pubbli i o pri ati/ 

la oratore autonomo
B
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2

3

Quali ation Nombre 
de points

2

3

2

3

Quali a Punteggio

2

3
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Cours de formation en matière de sé urité Nombre 
de points

Cours te hniques Nombre 
de points

AIB

HACCP

Corsi si urezza Punteggio

Corsi te ni i
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PEC
. 


